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Le mot du Maire 

Information préventive sur 

les risques majeurs 

 

 Le code de l’environnement stipule en son article L 

152-2 que « le citoyen a le droit à l’information sur les risques 

qu’il encourt en certains points du territoire et sur les 

mesures de sauvegarde pour s’en protéger ». Comme 

beaucoup de communes du nord, la ville de Marpent peut 

être concernée par un risque naturel ou technologique. 

 Il est de notre devoir d’informer les marpentois pour 

qu’ils deviennent acteurs de leur propre sécurité. Même si la 

probabilité réelle de survenance de tels risques est faible, 

toutes les observations montrent la nécessité d’une bonne 

information et d’une bonne préparation. 

 Ce document recense les risques majeurs pouvant un 

jour concerner les marpentois, les moyens de prévention et la 

conduite à tenir. En effet, avoir les bons réflexes, c’est déjà de 

la sécurité ! 

 L’information sur les risques majeurs fera l’objet d’une 

large diffusion en utilisant tous les moyens de 

communications dont la commune a su se doter. 

 L’intégralité de ce document est disponible en mairie. 

 Bonne lecture ! 

 

Novembre 2025 

Jean-Marie ALLAIN 

Maire de Marpent 
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Alertes et consignes 

Être à l’écoute 

 

 

 

La sirène : 

 

 

Le début d’alerte est caractérisé par un son montant et descendant d’une durée 

d’une minute. Ce son est répété 3 fois et espacé d’intervalles de 5 secondes. 

 

La fin d’alerte est un signal continu de 30 secondes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les radios : 

 

 France Bleue Nord (FM 88.1) 

 Canal FM (FM 102.8) 

 

  

 

 Le site Internet 

 

 http://www.marpent.fr 
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CONDUITE A TENIR PAR LES SINISTRES 

Dès qu’ils observent l’apparition de fissures ou un changement de la 
stabilité du sol, les propriétaires de terrain doivent le signaler à la mairie 
qui en informera les services compétents (la Préfecture et les pompiers). 

 

AVANT 

 

PENDANT 

 

APRES 

 

❖ LES EQUIPEMENTS 

MINIMUMS : 

- Radio portables avec piles, 

- Lampe de poche, 

- Eau potable, 

- papiers personnels, 

- médicaments urgents, 

- couvertures, 

- vêtements de rechange. 

 

❖ S’INFORMER EN 

MAIRIE : 

- Des risques encourus, 

- des consignes de sauvegarde, 

- du signal d’alerte, 

- des plans d’intervention. 

 

❖ ORGANISER : 

- le groupe dont on est 

responsable, 

- discuter en famille des 

mesures à prendre si une 

catastrophe survient 

(protection, confinement, 

évacuation, points de 

ralliement). 

❖ SIMULATIONS  

(EXERCICES) : 

- y participer, 

- en tirer les conséquences. 

 

 

❖ EVACUER LES 

BATIMENTS : 

❖ S’INFORMER : 

 

Ecouter la radio : les premières 

consignes seront données par 

l’antenne locale de France Bleue 

Nord (FM 88.1) et Canal FM 

(FM 102.8). 

 

 

❖ INFORMER : 

 

Le groupe dont on est 

responsable. 

 

 

❖ MAITRISER LE 

COMPORTEMENT : 

 

- De soi, des autres, 

- aider les personnes âgées et 

handicapées, 

- ne pas téléphoner, 

- ne pas fumer. 

 

❖ S’INFORMER : 

Ecouter et suivre les consignes 

données par la radio et les 

autorités. 

❖ INFORMER : 

Les autorités de tout danger 

observé. 

❖ APPORTER UNE 

PREMIERE AIDE AUX 

VOISINS : 

Penser aux personnes âgées et 

handicapées. 

❖ SE METTRE A LA 

DISPOSITION DES 

SECOURS. 

❖ EVALUER  : 

- les dégâts, 

- les points dangereux (s’en 

éloigner). 

❖ NE PAS 

TELEPHONER 

❖ NE RENTREZ PAS 

CHEZ VOUS SANS 

l’autorisation d’un spécialiste. 

❖ NE CONSOMMEZ 

PAS L’EAU ET LA 

NOURRITURE sans 

autorisation des services 

sanitiares. 
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En cas d’accident, consignes et bons réflexes 
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Consignes pour les Risques Industriels 

 

 

AVANT 

 

 

PENDANT 

 

APRES 

 

Connaître le signal 

d’alerte et les 

consignes de mise en 

sécurité 

 

 

❖ Si vous êtes témoin : donnez l’alerte 

(sapeurs pompiers : 18 ; police : 17, depuis un poste 

fixe ; 112 depuis un portable), en précisant le lieu 

exact, la nature du moyen de transport, le nombre 

approximatif de victimes, le numéro du produit et le 

code danger, la nature du sinistre (feu, fuite, 

explosion…) ; 

 

❖ S’il y a des victimes ne les déplacez pas, sauf en 

cas d’incendie ; ne devenez pas une victime 

supplémentaire en touchant le produit et en vous 

approchant en cas de fuite. 

 

❖ Si un nuage toxique vient vers vous, 

fuyez si possible selon un axe perpendiculaire au vent ; 

invitez les autres témoins à s’éloigner ET TROUVER 

UN LOCAL OU SE CONFINER (dans tableau risques 

industriels). 

 

❖ Obéissez aux consignes des services de 

secours :  

 

- Si vous entendez la sirène, mettez-vous à l’abri 

dans un bâtiment (confinement) ou quittez 

rapidement la zone (éloignement), mais évitez de vous 

enfermer dans votre véhicule ; 

- Ecouter France-Inter (FM 96.9) ou France 

Bleue Nord (FM 88.1). 

 

 

Si vous êtes confiné, dès 

que la radio annonce la 

fin de l’alerte, aérez le 

local où vous êtes. 
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Les transports de 

matières dangereuses 

 

 

En cas d’accident, consignes et bons réflexes 
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Consignes pour les TMD 

 

 

AVANT 

 

PENDANT 

 

APRES 

 

❖ Savoir 

identifier un 

convoi de matières 

dangereuses : les 

panneaux et les 

pictogrammes 

apposés sur les 

unités de transport 

permettent 

d’identifier le ou 

les risques générés 

par la ou les 

matières 

transportées. 

 

Si l’on est témoin d’un accident TMD 

❖ Protéger : pour éviter un « sur-accident », 

baliser les lieux du sinistre avec une signalisation 

appropriée. Ne pas fumer. 

❖ Donner l’alerte aux sapeurs pompiers (18 ou 

112) et à la police ou la gendarmerie (17 ou 112). 

Dans le message d’alerte, préciser si possible :  

- - le lieu exact (commune, nom de la voie, point 

kilométrique, etc.) ; 

- - le moyen de transport (poids lourd, canalisation, 

train, etc.) ; 

- - la présence ou non de victimes ; 

- La nature du sinistre : feu, explosion, fuite, 

déversement, écoulement, etc.) ; 

- - le cas échéant, le numéro du produit et le code 

danger. 

❖ En cas de fuite de produit : 

- Ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit 

(en cas de contact : se laver et si possible se changer) ; 

- quitter la zone de l’accident : s’éloigner si possible 

perpendiculairement à la direction du vent pour éviter 

un possible nuage toxique ; 

- rejoindre la bâtiment le plus proche et se confiner 

(les mesures à appliquer sont les mêmes que celles 

concernant le « risque industriel »). 

Dans tous les cas, se conformer aux consignes de 

sécurité diffusées par les services de secours. 

 

 

❖ Si vous vous 

êtes mis à l’abri, 

aérer le local à la fin 

de l’alerte diffusée 

par la radio. 

 

France Inter (FM 

96.9) 

 

France Bleue Nord 

(FM 88.1) 
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 Le Plan Communal de Sauvegarde adopté par délibération du 3 avril 2025 est 
consultable en mairie. 

 

  

 

 


